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N° 2013-08 

ARRIVÉE 

ombre de délégués en exercice : 16 L'an deux mil treize, le 22 février à 11 heures 00, le 

Présents : 10 Comité Syndical dûment convoqué, s'est réuni à l'hôtel 
du Département - Montauban, sous la présidence de 
Monsieur Jean CAMBON, Président. 

  Date de la convocation : 14 février 2013 
  

Présents : MM. CAMBON, DAGEN, DELMAS, LAMOLINAIRIE, LAVABRE, MASSAT, 
MASSEGLIA, MOUCHARD, ROUCOLLE et SAZY. 

Absents excusés : MM. AJAS, ASTOUL, ASTRUC, BONHOMME, GARRIGUES et MARTY. 

Assistaient à la séance : Mme LAYMAJOUX (Direction de l'Environnement du Conseil Général), 
M. AURADE (CdC Terrasses et Vallée de l'Aveyron), 
M. GINESTET (Syndicat Départemental). 

OBJET : Orientations budgétaires 2013. 

Conformément aux dispositions applicables en la matière, le Président soumet ses propositions 
d'orientations budgétaires pour 2013 après avoir présenté le bilan synthétique de l'activité de l’année 
précédente. 

| -Rappel du bilan 2012 

A) Compétences obligatoires 

Le bilan des tonnages traités en 2012 figure dans les différentes annexes suivantes : 

- Annexe 1: tonnage mensuel d'ordures ménagères (OM), 

- Annexe 2 : tonnage mensuel de déchets issus des collectes sélectives (CS), 

- Annexe 3 : évolution par collectivité depuis 2002 (avec prévisions 2013). 

Ce dernier tableau fait notamment apparaître : 

- une quasi-stagnation de la production totale de déchets ménagers en valeur absolue 
(+ 10 T) soit une légère diminution si l'on tient compte de l'augmentation de population 
supérieure à 1 % ; 

- la poursuite d'une amélioration du tri avec une augmentation de 89 tonnes de collecte 
sélective et une diminution de 79 tonnes d'ordures ménagères résiduelles (OMR), toujours 
en conformité avec les lois « Grenelle | et Il » dont les objectifs sont les suivants : 

e réduction de la production des ordures ménagères et assimilées de 7 % par 
habitant en 5 ans (jusqu'en 2015), 

e diminution des quantités de déchets incinérés ou déposés en centre de 
stockage, 

e atteindre un taux de recyclage « matière et organique » de 45 % en 2015 du 
total des déchets ménagers et assimilés, ce taux étant porté à 75 % pour les 
déchets d'emballages ménagers. 

  

 



B) Compétences optionnelles 

Un bilan global par collectivité figure en annexe 4 faisant apparaître l'évolution 2008/2012 aussi 
bien pour les quantités déposées que pour la fréquentation des différentes déchèteries. Le bilan détaillé 
est adressé à chaque collectivité concernée. 

Il - Orientations budgétaires pour 2013 

A) Fonctionnement 

1. Pour les compétences communes (traitement/transfert) : 

a) Les dépenses comprennent : 

les prestations de traitement des Ordures Ménagères Résiduelles (OMR), 

les prestations de tri et conditionnement des collectes sélectives y compris le traitement des 
refus de tri, 

le fonctionnement des quais de transfert (charge résiduelle d'emprunt y compris 
amortissement, entretien, matériel, remboursement des mises à disposition partielles de 

service, ...), 

les dépenses de transport (amortissement, fonctionnement, personnel, ..), 

les charges de structure. 

b) Les recettes comprennent : 

les contributions particulières du Conseil Général (participation aux charges de structure et 
subventions en annuités pour les investissements : quais de transfert, ….), 

les contributions des collectivités membres en fonction des quantités effectives de déchets 
traités et transportés pour chacune d’entre-elles. 

Ces contributions, réparties selon 4 coûts unitaires (traitement OMR, tri CS, transport 
OMR, transport CS), ont vocation à couvrir l'ensemble des charges exposées ci-dessus et 
non les seuls coûts directs des prestations résultant des marchés en cours. 

Le Président rappelle que pour cette raison, il avait proposé, lors des orientations 
budgétaires de février 2012, d'envisager à compter de 2013 une évolution du mode de 
détermination des contributions, d’une part en différenciant les différents coûts (traitement, 
tri, traitement des refus, transport, transfert, charges de structure, ) et, d'autre part,en 

prenant plus en compte la diversité des situations de chaque adhérent en fonction 
notamment du niveau de compétences optionnelles transférées. 

C'est dans cet esprit qu'il soumet la proposition ci-après étant précisé que l'incidence 
individuelle finale pour chaque collectivité membre serait limitée dans une fourchette 
comprise entre — 1,75 % et + 1,75 % par rapport à la répartition actuelle : 

+ répercussion du coût de traitement des OMR résultant du marché en cours 
(72.80 €/T en 2013) 
répercussion du coût de tri des CS résultant du marché (173.50 €/T en 2013) 
répercussion du coût de traitement des refus (de chaque collectivité) résultant du 
marché en cours (78.15 €/T en 2013) 

Ces trois coûts unitaires seraient actualisés annuellement en fonction du coefficient 
de révision des prix du marché et de l'intégration des variations de TGAP ou autres 
taxes. Pour la TGAP, la dernière évolution est prévue en 2014 avec un relèvement 
de 15€ HT la tonne à 20 € la tonne. 

+  répercussion du coût de fonctionnement des quais de transfert (remboursement de 
mises à disposition, différentiel d'annuités restant à la charge du Syndicat, charges 
de fonctionnement, entretien du matériel, ….). 

Ce coût serait établi de la façon suivante : 

Total des charges annuelles pour les 5 quais 
  

Tonnage total annuel OMR + CS transitant par les quais



Ce coût moyen s'établirait à 4 €/tonne pour 2013 et serait appliqué, pour chaque 
collectivité, au prorata des tonnages transférés. 

e  répercussion des coûts réels des transports selon le principe actuel avec les tarifs 
suivants pour 2013 : 

- 14.25 €/tonne pour les OMR 
(14.90 € en 2012) 

- 81.00 €/tonne pour les CS 
(32.00 € en 2012) 

e répercussion des charges de structure proportionnellement à la population de 
chaque collectivité et en fonction du niveau de compétences transférées : 

- 1Æ€/habitant pour le 1” niveau (compétences obligatoires 
traitement/transfert), 

- 1.5Æ/habitant pour le 2°" niveau (compétences obligatoires 
traitement/transfert + compétence optionnelle « déchèterie »), 

- 2 Ælhabitant pour le 3°" niveau (totalité de la compétence « déchets 
ménagers ») 

Le barème pourrait être actualisé annuellement sur la base du coefficient annuel 
d'actualisation des bases d'imposition, suivant ainsi la variation du produit de 
TEOM et autres taxes locales constituant le principal financement du service public 
d'élimination des déchets pour les collectivités membres du Syndicat 
Départemental. 

2. Pourles compétences optionnelles 

Les dépenses optionnelles font l'objet d’un suivi analytique détaillé et d’une répercussion stricte 
des dépenses directes sur chaque collectivité concernée. 

A ce titre figurent les dépenses de transfert effectuées en régie directe avec les moyens du 
Syndicat et répercutées sur chaque collectivité selon le barème fixé par délibération du 07 avril 2006. Ce 
barème prévoyait notamment un prix identique aux OMR (14.90 Æ€/tonne) pour l'enlèvement des 
encombrants qui représentent une part importante des déchets déposés. 

Ce barème présente l'inconvénient d'être peu représentatif du coût réel de chaque enlèvement 

dans la mesure où il ne prend pas en compte l'optimisation du remplissage des bennes. 

Le Président propose de faire également évoluer le mode de détermination des coûts unitaires 
d'enlèvement en déchèterie et de retenir les forfaits suivants : 

- Enlèvement d'une benne et dépôt 

dans un rayon de 0 à 5 km: 20 € 
- Forfait par enlèvement de 2 bennes et transport 
dans un rayon de : 

- 5 à 25 km... 65 € 
- 25 à 50 km... 95 € 
- 50 à 75 km... 130 € 
- 75 à 100 km... 160 € 

L'impact de ce barème serait de l'ordre de 1 € par tonne de déchets pris en charge en 

déchèterie. 

B) Investissement 

La section d'investissement du BP 2013 comprendra quasi exclusivement les crédits de reports 
tels que ceux ressortent du CA 2012, à savoir : 

- 2277 655 € de dépenses correspondant pour l'essentiel aux marchés engagés en ce qui 
concerne l'unité de traitement des matières de vidange et le renouvellement du matériel 
de tranSport et de manutention, 

- 1918 200 € de recettes correspondant pour l'essentiel aux mêmes opérations (emprunts 
et subventions).



* 

**x 

Après en avoir délibéré, le Comité Syndical, à l'unanimité : 

- prend acte des orientations budgétaires présentées par le Président, 

- approuve les propositions de modifications de calcul des contributions des 
membres qui seront mis en application à compter du Budget 2013 et adopte 
les modalités et barèmes suivants : 

  

répercussion du coût de traitement des OMR résultant du marché en cours 
(72.80 €/T en 2013) 
répercussion du coût de tri des CS résultant du marché (173.50 €/T en 2013) 
répercussion du coût de traitement des refus (de chaque collectivité) 
résultant du marché en cours (78.15 €/T en 2013) 

Ces trois coûts unitaires seront actualisés annuellement en fonction du 

coefficient de révision des prix du marché et de l'intégration des variations de 
TGAP et autres taxes. 

répercussion du coût annuel de fonctionnement des quais de transfert 
(remboursement de mises à disposition, différentiel d'annuités restant à la 
charge du Syndicat, charges de fonctionnement, entretien du matériel, …). 

Ce coût serait établi de la façon suivante : 

Total des charges annuelles pour les 5 quais 
  

Tonnage total annuel OMR + CS transitant par les quais 

Ce coût moyen est établi à 4 €/tonne pour 2013 et sera appliqué, pour 
chaque collectivité, au prorata des tonnages transférés. 

répercussion des coûts réels des transports selon le principe actuel avec les 
tarifs suivants pour 2013 : 

- 14.25 €/tonne pour les OMR 
(14.90 € en 2012) 

- 31.00 €/tonne pour les CS 
(32.00 € en 2012) 

répercussion des charges de structure proportionnellement à la population 
(population totale légale au 1° janvier) de chaque collectivité et en fonction 
du niveau de compétences transférées : 

- 1Æ€/habitant pour le 1” niveau (compétences obligatoires 
traitement/transfert), 

- 1.5Æ€/habitant pour le 2°" niveau (compétences obligatoires 
traitement/transfert + compétence optionnelle « déchèterie »), 

- 2 Elhabitant pour le 3°"° niveau (totalité de la compétence « déchets 
ménagers »). 

Actualisation annuelle de ce barème sur la base du coefficient annuel 

d'actualisation des bases d'imposition 

nouveau barème concernant les enlèvements en déchetterie : 

- Enlèvement d'une benne et dépôt 
dans un rayon de 0 à 5 km: 20 € 

- Forfait par enlèvement de 2 bennes et transport 
dans un rayon de : 

  

   

  

| - 5 à 25 KM... 65 € 
[ PREFECTURE - 25 à 50 km... 95 € 

TARN-ET-GARONNE - 50 à 75 km... 130 € 
de | - 75 à 100 km... 160 € 

1 HARS 200 

B PRIVÉE Fait et délibéré le P2 février 2013 

Lo Le Président, 

    

   
Jean CAMBON   
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